
CONDITIONS GENERALES DE LOCATION 

ANYSE LOCATION vous loue le véhicule (y compris tout véhicule de remplacement en cas de panne) 
conformément aux informations et conditions contenues dans ces conditions de location. La location de ce véhicule 
implique que vous acceptez les termes du contrat de Location et que vous vous engagez à les respecter 
strictement. 

 1. NATURE DU CONTRAT 

Votre utilisation de notre véhicule est soumise aux droits et obligations prévus au contrat de location. Vous ne 
pouvez céder ces droits et obligations. Vous reconnaissez que nous sommes propriétaires du véhicule et que toute 
tentative de cession ou de sous-location du véhicule par toute personne autre que nous serait de nul effet. Vous 
n’êtes autorisé à utiliser le véhicule que conformément aux termes et conditions du contrat de location. 

 2. CONDUCTEUR AUTORISE DU VEHICULE 

2.1. Le véhicule ne pourra être conduit que par VOUS ou toute autre personne ayant reçu notre autorisation 
préalable et dont le nom a été inscrit au contrat de location accompagné de sa signature. Cependant, le conducteur 
principal du véhicule doit être obligatoirement le payeur et le cautionnaire de la location sauf dans le cas des 
locations effectuées par des clients en compte. Vous vous engagez à présenter l’original de votre permis de 
conduire en cours de validité depuis au moins trois ans, accompagné d’un permis de conduire international qui est 
obligatoire pour tous les pays hors union Européenne et dont le permis ne serait pas rédigé en alphabet romain et 
à ne pas laisser conduire le véhicule par toute personne, y compris vous-même : 

2.1.1. N’ayant pas l’âge minimum requis par le loueur (+23 ans) ou n’étant pas titulaire d’un permis de conduire 
en cours de validité (+3 ans minimum), en fonction de la catégorie de véhicule concernée ou de toute demande de 
notre part 

2.1.2. Se trouvant dans un état de fatigue excessive ou sous l’emprise de l’alcool, de la drogue, de médicaments 
ou de toute autre substance légale ou illégale altérant leurs facultés ou leur capacité à réagir. 

 3. DEVIS 

Les tarifs de location et le parc de véhicules varient considérablement en fonction du lieu et de la date de location 
et changent très fréquemment. Un devis vous est uniquement donné à titre indicatif des tarifs en vigueur et ne 
crée aucun droit légal. Aucune garantie quant à la disponibilité du véhicule ou l'applicabilité continue des tarifs ne 
peut vous être donnée. 

 4. RÉSERVATIONS 

Une « réservation » de location de véhicule est une notation dans les dossiers du loueur selon laquelle vous avez 
exprimé le souhait et l'intention de louer un véhicule d'une catégorie particulière aux lieu, date et heure précisés 
(le lieu, la date et l'heure de « départ ») selon les termes et conditions de location et sous réserve de leurs règles 
et restrictions de location. Dans les réservations, les heures de départ et de retour sont toujours données en heure 
locale aux lieux de départ et de retour respectivement. 

Le loueur accepte les réservations uniquement pour une catégorie de véhicules et non pas pour des marques de 
véhicules, d'âge et de modèle particuliers ou ayant des caractéristiques qui ne sont pas communes aux autres 
véhicules d'une catégorie donnée. 

Si le loueur vous permet d'effectuer une réservation, vous acceptez toutes les obligations légales en résultant 
indiquées en détail ci-dessous de même que les implications pratiques et non légales d'une telle réservation. 

Lorsque vous faites une réservation, le loueur vous communique une estimation du total à payer déterminé pour la 
location. Un tel total est généralement déterminé à partir des informations reçues au moment de la réservation et 
sans tenir compte des produits et services proposés en option. 

4.1. Locations prépayées 

Lorsque vous concluez une transaction de location prépayée, vous faites une réservation confirmée auprès du 
loueur pour louer un véhicule d'une catégorie précise au lieu, date et heure de départ précisés sachant que le 
véhicule doit être restitué au lieu, date et heure de retour précisés. 

4.2. Garantie de réservation 

Nous maintiendrons votre réservation jusqu’à deux (2) heures à partir de l’heure de prise en charge du véhicule 
prévu. Deux (2) heures après l’atterrissage de l’avion (si les éléments de vol ont été communiqués à la 


